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II. EXAMEN DE PROPOSITIONS
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3. A sa 46e séance, le 16 décembre 1992, sur la proposition du Président, la
Commission, n'ayant pas le temps d'examiner le rapport du Secrétaire général
sur cette question, a décidé de recommander à l'Assemblée générale, pour
continuer à assurer le financement de la Mission, d'autoriser le Secrétaire
général à engager des dépenses jusqu'à concurrence d'un montant brut de
7 138 500 dollars des Etats-Unis (montant net: 6 834 300 dollars) pour la
période se terminant le 28 février 1993, et de prélever ce montant sur le
solde inutilisé du crédit ouvert pour la Mission.

4. La Commission a également décidé de recommander à l'Assemblée générale de
reporter l'examen de ce point de l'ordre du jour à la reprise de sa
quarante-septième session.

1. A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1992, l'Assemblée générale, sur
la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa
quarante-septième session la question intitulée "Financement de la Mission des
Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au Sahara occidental", et de
la renvoyer à la Cinquième Commission.

2. Pour l'examen de ce point, la Cinquième Commission était saisie des
rapports du Secrétaire général sur le financement de la Mission des
Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au Sahara occidental
(A/46/783 et A/47/743).
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III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIEME COMMISSION

5. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale:

a) D'autoriser le Secrétaire général à engager des dépenses jusqu'à
concurrence d'un montant brut de 7 138 500 dollars des Etats-Unis (montant
net : 6 834 300 dollars) pour continuer à aSsurer le financement de la Mission
des Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au Sahara occidental
durant la période se terminant le 28 février 1993 et de prélever ce montant
sur le solde inutilisé du crédit ouvert pour la Mission;

b) De reporter à la reprise de sa quarante-septième session l'examen du
point 121 de l'ordre du jour, intitulé "Financement de la Mission des
Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au Sahara occidental".
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